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Ausserordentliche Session

Session extraordinaire

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 16.06.21
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 17.06.21

21.3157

Motion Aeschi Thomas.
Covid-19. Aufhebung
der besonderen Lage nach Artikel 6
des Epidemiengesetzes. Jetzt!

Motion Aeschi Thomas.
Covid-19. Mettre fin immédiatement
à la situation particulière au sens de
l'article 6 de la loi sur les épidémies

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 16.06.21

Präsident (Aebi Andreas, Präsident): Ich eröffne die ausserordentliche Session, welche von der SVP-Fraktion
verlangt wurde. Wir behandeln in diesem Rahmen die Motion Aeschi Thomas 21.3157, "Covid-19. Aufhebung
der besonderen Lage nach Artikel 6 des Epidemiengesetzes. Jetzt!".

Aeschi Thomas (V, ZG): Seit Ende Februar 2020 befindet sich die Schweiz jetzt schon in der besonderen
Lage. Es gab mehrere Perioden, in welchen wir in die ausserordentliche Lage gewechselt haben, aber immer
fielen wir wieder in die besondere Lage zurück. Nie wurde dieser Sonderzustand ganz aufgehoben.
Solange sich die Schweiz in der besonderen Lage befindet, hat der Bundesrat ausserordentliche Kompeten-
zen. Alle diese Kompetenzen kann er wahrnehmen, ohne das Parlament zu konsultieren und – das gilt noch
viel mehr – ohne uns beschliessen zu lassen. Er kann also anordnen, dass zum Beispiel in allen Zügen eine
Maske getragen werden muss. Er kann anordnen, dass in Restaurant-Innenbereichen an den Tischen maximal
vier Personen sitzen dürfen. Er kann anordnen, dass sich in privaten Räumlichkeiten maximal x Personen ver-
sammeln dürfen und so weiter und so fort. Wir kennen den Drill der letzten Monate. Genau diese Kompetenzen
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fussen auf der besonderen Lage, die der Bundesrat von sich aus selbst erklären kann.
Unterdessen – auch das wissen Sie – haben wir eine ganz neue Situation. Die Positivitätsrate ist auf 1,8
Prozent gesunken. Wir haben neu gemeldete Infektionen von aktuell nur noch 282 Personen; der 7-Tage-
Schnitt liegt bei 292,7 Personen – auch hier minus 37 Prozent. Wir haben unterdessen eine Mehrheit der
über-65-jährigen Personen, die geimpft ist. Die Impfbereitschaft ist weiterhin hoch, auch bei den Unter-65-
Jährigen. In der Zwischenzeit wurde die Impfung auch für 12- bis 18-Jährige zugelassen. Vor allem sind die
Spitäler weit davon entfernt, überlastet zu sein. Wir sind an einem ganz anderen Punkt.
Mit anderen Worten: Wir bitten Sie, heute der Aufhebung der besonderen Lage zuzustimmen und in den
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Normalzustand überzugehen, damit die Gewaltentrennung wiederhergestellt wird und damit das Parlament
seine Rolle wieder zurückerhält und abschliessend entscheiden kann, welche Regeln und welche Grundsätze
hier im Land gelten.
Ich danke Ihnen für die Unterstützung dieser Motion der SVP-Fraktion.

Berset Alain, conseiller fédéral: Je crois que nous voyons toutes et tous la même chose sur le plan de la
situation sanitaire. Elle s'améliore, l'évolution des dernières semaines est favorable, ce qui a permis au Conseil
fédéral de proposer déjà quatre étapes d'ouverture dans la société par rapport à l'hiver dernier. Nous avons
mis en consultation actuellement une prochaine étape. La décision doit intervenir au Conseil fédéral le 23 juin
prochain. Je dois vous dire que, avec l'évolution que nous voyons aujourd'hui sur le terrain, on peut imaginer
que cette étape, décidée le 23 juin, soit au moins aussi importante que ce qui a été mis en consultation, si ce
n'est plus importante, parce que la situation aujourd'hui le permet.
J'aimerais rappeler dans ce contexte que la situation a changé depuis le dépôt de la motion. Depuis le dépôt
de la motion, le Conseil fédéral a élaboré, présenté et mis en consultation le modèle dit des trois phases. Ce
modèle des trois phases a été largement salué et accepté. C'est sur ce modèle que nous fondons aujourd'hui
les étapes d'ouverture.
La première phase, c'était le moment où les vaccins étaient en train d'arriver, c'était donc avant la vaccination.
La deuxième phase commence au moment où l'ensemble des personnes vulnérables ont pu être vaccinées.
La troisième commence au moment où toutes les personnes qui le souhaitent auront pu avoir accès à une
vaccination complète. Les étapes d'ouverture décidées aujourd'hui et la justification aujourd'hui de la situa-
tion particulière pour l'ordonnance, eh bien c'est justement ce modèle des trois phases. Soutenir la motion
aujourd'hui voudrait dire que le modèle des trois phases est une erreur. Cela voudrait dire qu'il ne faut pas ga-
rantir d'abord l'accès à la vaccination pour toutes et tous avant d'effectuer les grandes ouvertures. Cela nous
paraît être une erreur parce que cela créerait, notamment pour les organisateurs de grandes manifestations
de cet été, en juillet, une instabilité malvenue au mauvais moment. Ces organisateurs ont besoin aujourd'hui
de savoir ce qui prévaut. Ils ont besoin de savoir ce qui se passe et ils ont besoin de savoir aussi que, dans
la mesure du nécessaire, les règles sont fixées au niveau national et non pas 26 fois différemment dans 26
cantons.
J'aimerais donc vous inviter à rejeter la motion. Nous souhaitons sortir le plus vite possible de cette situation,
de manière ordonnée et rapide. Il faut donc aussi le faire de manière ordonnée, c'est ce que permet le modèle
des trois phases, ce que permettent les pas d'ouverture proposés par le Conseil fédéral avec cette stratégie.
J'aimerais vous inviter, avec cette argumentation, à rejeter la motion.

Präsident (Aebi Andreas, Präsident): Wir sind am Ende der Debatte angelangt und kommen zur Abstimmung
über die Motion 21.3157.

21.3157

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 21.9011/23325)
Für Annahme der Motion ... 54 Stimmen
Dagegen ... 127 Stimmen
(2 Enthaltungen)

Präsident (Aebi Andreas, Präsident): Die ausserordentliche Session ist damit beendet.
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